
COMMXSSIOSJ  DE :CONCILIATUJN  DES. NATIOPITS UNIES PO.UR &A  PALESTINE

Commission de Conciliakion  e;u Chef de la Déiéaatim
.dt’Israël  et aux Chefs .des  Dékéaations  arabes.

Monsieur l e  P&sid,ent, , ’

J’ai  jilhonneur  ,de  porter  & VfJtre  connaissance que
la Mission écanoalque  d’étude  dont la création vous a ét6
comïnuniquée  le 24  aoQt  arrivera :xe 8 courant à .Lausanns pour
stentretetiir  avec les membres de la Commission de CanciLiatian
et l’Aide  des Nations Unies aux r&Ttigi&s  da Palestine, 1%” .
est & prévoir que le Président de La.Mission  et ses CO~~&&S
profiteront de cette occasisn  pour rencontrer les délêgatQtns
arabes, et israélienne, La Mission SQ rendra @médiatement
dans le Moyenkrient  en vue de commencer s,eq  travay,

Dt  autre par!,  La Comm3.ssion désire 6galement  VQUS
Zaire  savoir  qu’+lle  *a entrepris l’étude du Memorandum que

votre  D&.égatian  lui  a  remis  le ,I.  l , août,  en réponse à ce161
que:+a Commission avakt  communiqué le 15 août aux délégations
arabes et %à  la délégation fsraé&ienne, Bien que cette ._,
&uds  ne soi-t  pas encore tarminée  la Commission est déj&.ën,
mesure de constater que Ilfaccsrd  sur les questions terr%ta-.*
riales  ne pwwra se faire qu’à la suite de n6gcJciations

labkieuses, EQ  vue de leur préparatiqx),  l a  C o m m i s s i o n  s e
/ : +

propose dlenvsyer  & votre  d616gation  au cours dr;s ‘j0Ur.s  #&A
chains, une note’contenant  ‘des obsérvations  et des sugges%iWM
qui devra sans .do;ute faire lJob3et  d’un examen’ attentif de laI
part dé” votre Gtiuvernement,

L~intérêt.qu’il  y a & ce que la Mission knumique
dfétude  puisse &order  ses travaux suk place ‘en suivant les
directives d6jb apprcm.&S  par la’Cu&i&&3n  &? la ?AécedSit~

d’accorder awl..&RW?rnementS  intéress6s  le temps nécessaire.
pour CrJQSidé$k%?  $ ntiuveau leur atti tude en tenant compta  de la
note qtie  la: Cwntnissicrn  se propose de leur Communiquer,  ont
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'. .: ..  .  . . . ..  .
p&?sÜadé  la' &&@ision qu'il serait opportun de suspendre
$e.s r&UIirJnS  pendant qUelqUQS SemaineS. Elle a donc
envisagé de'.mettre  fin aux réunion; de Lausanne,& une date
qui reste 5 fixer,entre  le 15' et le 20 septembre, et de
reprendre 70s négociations avec. les.. D&l$ga~.ionti  ,arabes  et,.. - . .:
is?aéiiennè  *$..:%n ,York, h I une .date .qui( reste à,.fixor,,dans la, *
seconde quinzainé',di.+  ti:ois'  di~~~&tobre.~.,.  .$i "New York a 8té choisi.'
pour effect&r"la  'Peprise  des travaix.  cfest qu'en dehors de
toute autre considération, la Cwnmission  doit?  de toutes fagons,
s'y rendre en raison, de l'inscription à 1f@aPdre du jour de
ItAssemblée  de, questions sur lesqUelles  la Commission a été
chargée de lui faire rapport. .'

.,

Il-est bien entendu que pendant la,suspension  des
réunions de la Commission, ses membres se tiendront & la
disposition de,fl Parties et que son Secrétaire principal
retournera au siège officiel de la Commission & Jérusalem,
afin dfassurer  la lî@.ScJn  avec les Parties. et de recevoir' ,
tCXh  suggestion CJU  abservation  qti'elies pour'iaient  désirer
faire parvenir, à I:n @mmission.

Dans ces conditions, la Ctimmission  est convaincue
',que  votre D6légation  ne manquera pas diapprécier lrimportanoe*
des considérations qui iront incitée à envisager la suspension
de ses travaux et leur reprise 'a New York le mois prochain;
elle  est certaine -qut elle pourra continuer i compter sur la
précieuse collaboration de votre. Délégation et de votre
Gouvernement au cours des prochaines réunions de New York.

.La Commi.SSi.rJn  se pcrmed, enfin, de CcJm!ru$quer

ci-joint 5 vo'tre  D&l6gatian, le ' Projet de d&l&ration  auquel
se réfgre le Memorandum  de la Commission du L5 août 1949I.
afin que votre Délégation et les autres D&légations  puissent
signer cette D6claration  avant l+ suspension des réunions à
L a u s a n n e ,  '

Veuillez agr&er). Mrgnsieur  le Pré.sibetit,' 2l assurance
de ma haute considéra':ion.

\ Claude &'Boisanger
I PrésJ.dent  de la.
CrJmmis&i&i' 'de Conciliation

pour la Palestine,I. ., . .'-- " - : ,, ,~'8 .'. . . :'



PROJET  DE DECLARATION- -

,

Les d&l&&ti~ns  de la Syrie, du Liban, de'$Egypte  'et du
Royaume hachémite  de Jordanie, ainsi que la délégation drfsraël,
d&ireuses de voir.résoudre  aussit8-t  que pcx+ble le.pr«bl$me
des r6fugi6s  gura posé le Conflit  de Pa~@$tin~, $2: accepté
les prificipos  suivants par l'entremise de La Com$.ssinn  be
Conciliation des”N?tifxIs  Unios:

1, La Solution du-probléme  des réfugies  devrait &rs tresuv&?
dans le rapatriement de réfugiés dans le territoire Srsumis à
l~autoG.té  d'Israël  et dans la réinstallation de ceux qui ne sont
pas rapatries  dans.les  régions do Palestine qui pexwent se
trouver soumises a une autorS1t6  arabe c)u dans des pays arabes,.’

2, Les délégations de la Syrie, du Liban, de’l1Egypte’et
du Royauma  hachémite de Jordanie, ainsi. que la d616gation
dlBrae’1  considiront  que leurs  pays respectifs ne sont pas en
mesure dQ?ffectuer  un rapat@ement  et une réinstallation  de
~ax?ge  envargure  sans le ~~JnCm..wS  technique et financier da la
cOrnmunauté  Snternationale,

3.c. Les d&.égations  de la Syrie et du Royaume hachémite de
Jordanie so& $ même de d&clarer  que leurs gauvernements,  compte-
tenu des recommandations de la Mission éwnomique  dlétudë\de  la.
cOmmissi.0~  de Conciliation, et à condition qutune aide tcchn9que.-
et gl,~~anclère,iriJt;ernati«nale  ait Qté consentie, peuvent recevoir
las r&fugiés  qui pourraient fie pas être rapatriés en terrStoire
soumis & lraut«rité  israélienne cJu  r&kkSt&és  dans les régions
de Palestine qui pouvent  se tr«uver.soumis  Q une autorit  arabe,
Par suite de La densité de la population et de raisrJn$  géogra-
phiques, il serait difficile  i 11Egypte  et au Li&n de recevait?
un nombre  appréciable de rofugi&s, mais les Gouvernements de
1lEgypte  et du L&‘ban sont disposés ‘à. accorder une 6tudo attarntive
k la question, à Za  lumière des cwklusluns  de la Missifln
économique diétude.

4.. Les réfugf6s  qui seront rapatri&s  dans,& territoire sow&z
à l'autorité  diZsraë1  QU r&instal36s  dans les Etats arabes
deviendront ,, $J&$O  facto, natirJnaux  dt 1 sraël ou des Etat.9

arabes Intéress&, et aucune discrimiqation  ne sera Etablie i
leur égard, en ce qui concerne tant les amts civils et poli%
qutils exerceront que J.es  ob3igatinns  aukqu&iles  1& LrJi'k~s"
astreindra,
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5. Les Gouvernements dtIsraC1,  de l'Egypte, dé la Syrie, du
Liban et du Royaume hachémite  de Jordanie, facil$.teront  la
tâche de la MiSSirXI  &conomique  d'étude de'la Commission de
Cond2liati«n  et après avoir accordé toute ltattiention,dÉsirable
aux reCcXIlmandationS  que pourra faire la M~SS~CJ~ .&XXIcjmique
drétude,pyo~o~tIcs'mesures  qu'ils pwrront  juger opportunes
et applicables pour mettre en oeuvre les recommandations de la
Mission, :

62 Il est essentiel  que dos fonds.soient  foUr$.S  @in que
continuent les secwrs  immédiats accoPdés  actuellement aux
I$fugiés  aussi bX$m6pS  qutpe:aidwtechniqüe  et financiére
n ’ a u r a  pas  é t é .  CrJnsenti.e  p a r  la  CommUnaut&  intepationale  on

vue-du rapatriement et de la r&nsta'llation  des réfugiés,
7;!‘.,, Eti acceptant les principes ci-dessus, les d-&$gations
de IIEgypte,  de la Syrie, du Liban et du Royaume hachbmite  d@.
Jordanie ainsi que la delégation  d*lsraë19..  réservent entièkment
leurs droits  et leurs revendications en ce qui concefne le ,%. :':
règlement définitif de la question territoriale en Palestine,.

, ’


